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Commune d’AUBIGNAS 
Compte rendu du conseil municipal du 28 août 2015 

 

Présents : 

Christian BOSQUET, Émilie BORDE, Sébastien BRUN, Anne CHAUMAZ, Dominique LAVANDIER,  
Serge CAMPANA, Nathalie RODRIGUES de JESUS, Serge VILLARD, Jean-François GUILBERT, 
Frédéric CHALANCON. 

Absent excusé : Jérôme DIMEGLIO 

_______________________________ 

Ordre du jour : 
1°/ Tarif 2016 pour l’eau et l’assainissement collectif. 
2°/ Délibération en vue du transfert de compétence pour l’élaboration, la révision, le suivi du 
plan local d’urbanisme intercommunal. 
3°/ Délibération en vue du transfert de compétence au SDE. 
4°/ Délibération pour l’approbation de l’attribution de compensation financière de la CCRH. 
5°/ Travaux communaux en cours. 
6°/ Remplacement CUI/CAE. 
7°/ Divers 
 

 _______________________________ 
 
1°/ Tarif 2016 pour l’eau et l’assainissement collectif. 
Le budget de la distribution de l’eau étant équilibré, il est proposé de ne pas augmenter  
l’abonnement et le coût au m3. 
Les bases pour 2016 sont donc de 55 € pour l’abonnement et de 0.63 €/m3 d’eau. Au prix du 
m3 viennent se rajouter les taxes de l’Agence de l’eau.   
La proposition est adoptée à la majorité. 
Il est proposé de ne pas augmenter le tarif de l’assainissement. 
Les bases pour 2016 sont donc de 55 € pour l’abonnement et de 0.90 €/m3 d’eau. Au prix du 
m3 viennent se rajouter les taxes de l’Agence de l’eau.   
La proposition est adoptée à la majorité. 
Le relevé des compteurs d’eau  se fera en septembre. 
 
2°/ Délibération en vue du transfert de compétence pour l’élaboration, la révision, le suivi du 
plan local d’urbanisme intercommunal. 
La CCRH a validé la mise en place d’un PLU au niveau de la communauté de communes, les 
communes doivent maintenant délibérer sur cette mise en place. La carte communale devant 
être mise à jour, nous avions au premier semestre validé une position de principe pour aller 
dans ce sens.   
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

 
3°/ Délibération en vue du transfert de compétence au SDE. 
La compétence concerne la maîtrise d’énergie et les subventions pour les équipements 
d’économies d’énergies pour les bâtiments publics. Son coût est de 40 centimes d’euro par 
habitant. La CCRH prendrait cette compétence à la condition que toutes les communes de la 
CCRH adhèrent. 
La proposition d’adhésion est adoptée à l'unanimité 
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4°/ Délibération pour l’approbation de l’attribution de compensation financière de la CCRH. 
 
Cette compensation est fixée sur la base de la taxe professionnelle d’Aubignas pour l’année 
2000 défalquée des transferts de charges vers la CCRH. 
Nous avons donc une base de 25 849 €  complétée d’une compensation de 9 638 € à laquelle 
il faut retirer  1 080,90 € pour le transfert de l’instruction des Permis de Construire. 
 
Le montant est donc de 34 406,10 €. 
 
5°/ Travaux communaux en cours. 
 
Des travaux de voirie ont été réalisés cet été au Freyssenet, au bois de Val, au parking de 
l’église .La ruelle a été faite en lauzes, la commune a mis à disposition  les fournitures, la pose 
a été réalisée par les riverains.  
 
La nouvelle cour d’école est en cours de réalisation. Différents petits travaux d’aménagement 
ont été faits à l’école. 
 
 
6°/ Remplacement CUI/CAE. 
 
Une offre d’emploi a été publiée en vue de pourvoir  ce poste à la mairie. Nous avons eu 12 
candidatures et réalisé 6 entretiens. 
Thibault Rodrigues a été retenu pour ce poste. Le contrat prendra effet au 1er septembre 
pour une durée de 6 mois éventuellement renouvelable 3 fois. 
 
7°/ Divers. 
La formation « premiers secours » est en attente. 
 
Portage des repas à domicile : à ce jour 2 personnes sont intéressées par ce portage. La 
décision est prise de mettre en place ce service. 
 
Une convention va être mise en place entre la commune et Mr Dominique Cosenza pour 
l’installation d’un chargeur de batteries pour véhicule électrique sur un bâtiment communal. 
Ces travaux sont à la charge de Mr Dominique Cosenza 
 
Le repas des anciens se déroulera le samedi 12 décembre, accueil à partir de 11h30. 
 
Prochain conseil : le  vendredi 25 septembre 2015 à 20H30. 


